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Département du VAL D’OISE 

Arrondissement de SARCELLES 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLÉES DU 

CROULT ET DU PETIT ROSNE 

 

BUREAU SYNDICAL DU LUNDI 03 OCTOBRE 2022 À 09H30  

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

 

Présent(s) :  

 

Benoit JIMENEZ - Président, Maurice MAQUIN - Vice-Président, Marie-Claude CALAS - 

Vice-Présidente, Christiane AKNOUCHE - Vice-Présidente, Jean-Pierre LECHAPTOIS - 

Vice-Président, Jean-Robert POLLET - Vice-Président, Cathy CAUCHIE - Vice-Présidente, 

Tony FIDAN - Vice-Président, Roland PY - Vice-Président, Claude TIBI - Vice-Président, 

Jean-Charles BOCQUET - Vice-Président, 

 

 

Absent(s) excusé(s) :  

 

Didier GUÉVEL - Vice-Président, Nicole BERGERAT - Vice-Présidente 

 

Assistaient également :  

 

Éric CHANAL - Directeur Général, Célia DUBERTRAND - Directrice Générale Adjointe 

Administration Ressources, Déborah TANGUY - Directrice Générale Adjointe Responsable 

des Projets  

 

--- 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Bureaux syndicaux :  

 

Validation du compte-rendu de la réunion de bureau du lundi 19 septembre 2022 

 

Le compte rendu de la réunion de Bureau n’appelle pas de remarque et est validé à l’unanimité. 

Il sera diffusé sur le site internet du SIAH. 

 

Agenda des Élus 2022 

 

Benoit JIMENEZ présente l’agenda des Élus. Le Bureau programmé le 17 octobre est reporté 

le 24 octobre prochain. 
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Agenda des Élus 2023 

 

Benoit JIMENEZ présente le projet d’agenda des Élus pour l’année 2023. Le Bureau 

programmé le 02 janvier 2023 est reporté au 09 janvier. Le Bureau du 16 janvier est maintenu. 

 

Le Bureau valide l’agenda des Élus 2023. 

 

Comité Syndical 

 

Retour sur le Comité Syndical du lundi 26 septembre 2022 

 

Éric CHANAL propose l’inscription à l’ordre du jour des futurs comités syndicaux de sessions 

de sensibilisation des Élus à différentes thématiques pouvant porter sur des domaines variés tels 

que le fonctionnement des services du syndicat. 

 

Le Bureau valide cette suggestion. 

 

Procédures juridiques 

 

Information concernant le marché public de prestations d’assurances en responsabilité civile                  

(lot n° 1) et en responsabilité civile « atteintes à l'environnement » (lot n° 2)                                         

(Marché n° 07-23-30)  

 

Célia DUBERTRAND annonce que les deux compagnies d’assurances concernées ont répondu 

favorablement à la demande du syndicat portant sur une prolongation de 6 mois des contrats 

actuels, à savoir jusqu’à fin juin 2023. 

 

Attribution de marchés publics : 

 

Attribution du marché public de travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement Rues 

Danielle Panquin et Maurice Berteaux sur le territoire de la commune de GARGES-LÈS-

GONESSE (Opération n° GARG 172) 

 

Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 

est attribué à l’entreprise L’ESSOR pour un montant de 619 876,42 € HT et pour une durée liée 

à l’exécution des prestations. 

 

Attribution du marché public de travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement Rue de 

la Meunerie sur le territoire de la commune de LE MESNIL-AUBRY (Opération n° MESN 

144) 

 

Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 

est attribué à UFS-FRANCE TRAVAUX pour un montant de 198 412,60 € HT et pour une 

durée liée à l’exécution des prestations. 
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Définition de critères de marchés publics et/ou demande de subvention : 

 

Critère de sélection et demande de subvention pour la renaturation du ru du fond des Aulnes sur 

les communes de MONTMORENCY, PISCOP ET SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT                   

Opération n° 425) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Déborah TANGUY, le Bureau définit les critères de pondération suivants : 60 % valeur 

technique, 40 % prix et autorise le Président à signer le dossier de demande de subvention avec 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

 

 

GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONADATIONS 

(GÉMAPI) 

 

Proposition de présentation par l’Institut Paris Région lors de la réunion de bureau 

le 12 décembre 2022 du projet du parc naturel urbain des Trois Vallées  

 

Éric CHANAL précise que l’Institut Paris Région a engagé une démarche exploratoire afin de 

proposer des projets de trames vertes et bleues à l’échelle de grands territoires, dont le projet du 

Parc naturel urbain des Trois Vallées qui concerne les vallées du Croult, du Petit-Rosne et de la 

Vieille-Mer. Dans ce cadre, de nombreux ateliers d’échanges se sont tenus. 

 

Éric CHANAL propose que les équipes de l’Institut Paris Région présentent le cartoguide 

qu’ils ont élaboré, lors d’un prochain Bureau. 

 

Le Bureau valide la programmation de cette présentation le 12 décembre prochain. 

 

Copie du courrier adressé à la Direction Départementale des Territoires du VAL D’OISE relatif 

à la mission forêt protection  

 

Éric CHANAL indique que le SIAH a été informé par la Préfecture du VAL D’OISE de 

l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de classement en forêt de protection de la 

forêt de MONTMORENCY. Dans ce cadre, dans un courrier en date du 20 septembre 2022 

adressé à la Direction Départementale des Territoires du VAL D’OISE, le syndicat a rappelé 

quels étaient ses ouvrages ainsi que ses projets concernés, dont le projet de renaturation du ru 

du Fond des Aulnes. 

 

Organisation d'un Comité de Pilotage (COPIL) pour les travaux de renaturation du Croult sur 

les communes d'ARNOUVILLE et de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n° 489D)  

 

Déborah TANGUY précise que le prochain COPIL devrait se tenir mi-novembre et être 

consacré au choix du scénario, préalablement au lancement de la préparation du dossier 

réglementaire. 

 

Benoit JIMENEZ et Tony FIDAN y participeront. 

 

Présentation du scénario retenu pour la renaturation de la Morée au droit de la station de 

dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n° 505)  

 

Déborah TANGUY présente les deux scénarii et les coûts associés. Le premier scénario porte 
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sur la restauration de la Morée avec la conservation du chenal. Une variante comprend la 

renaturation du chenal existant. 

Le deuxième scénario intègre la restauration optimale avec le comblement du chenal. La 

variante prévoit l’arasement de la butte.  

 

Les travaux de découverte de la Vieille-Mer imposent une contrainte technique par rapport à la 

localisation du rejet de la future Morée afin de pouvoir garantir une cote de fil d’eau qui ne 

l’inonde pas. 

 

Les équipes du SIAH considèrent que la variante du premier scénario semble être la solution la 

plus pertinente. 

 

Face aux contraintes techniques, les membres du Bureau souhaitent que les parties prenantes, 

notamment l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et la Région Île-de-France, soient consultées 

avant toute prise de décision.  

 

Par ailleurs, les Élus souhaitent que la solution avec arasement de la butte soit privilégiée. 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

Trophée Charte Qualité ASTEE remporté par le SIAH pour le projet de la canalisation de rejet 

 

Éric CHANAL rappelle que le SIAH a adressé en juillet dernier son dossier de candidature à 

l’ASTEE pour le trophée Charte Qualité 2022. Les prix du trophée seront remis aux lauréats à 

l’occasion du congrès des gestions locales de l’eau le 25 janvier 2023. 

 

 

STATION DE DÉPOLLUTION 

 

Proposition de présentation par le Groupement de la FED allongement des délais lors de la 

réunion de Bureau du 17 octobre 2022  

 

Déborah TANGUY annonce que dans le cadre du marché CREM, le groupement a soumis au 

syndicat une FED d’un montant d’environ 3 millions d’euros, portant sur l’allongement des 

délais d’exécution des travaux. Il a ainsi été demandé au groupement de justifier ces surcoûts 

lors du prochain Bureau. 

 

Le Bureau valide la programmation d’une présentation de la FED par le groupement le 

24 octobre prochain. 

 

Visite de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE par le Sous-Préfet à la 

Relance du VAL D’OISE le lundi 28 novembre 2022  

 

Éric CHANAL annonce que cette visite est programmée le 28 novembre prochain à 10h00.  
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Faisabilité hydroélectricité sur le site de la station  

 

Éric CHANAL précise que l’étude confiée au groupement est en cours. Deux emplacements sur 

le site de la STEP pourraient présenter un intérêt en termes de chute et de débit de l’eau. 

 

Après des échanges entre ses membres, le Bureau valide la poursuite de cette étude. 

 

 

COMMUNICATION 

 

Choix de la date pour la sortie de début d'année 2023 

 

Le Bureau valide la programmation de la cérémonie des vœux du SIAH le 26 janvier 2023, et 

la planification des vœux au personnel le 20 janvier 2023.  

 

Colloque régional sur « La ressource en eau en ÎLE-DE-FRANCE dans un contexte de 

dérèglement climatique » organisé par France Nature Environnement à l'Hôtel de Ville de 

PARIS les 7 et 8 novembre 2022  

 

Éric CHANAL informe le Bureau de la planification de ce colloque. 

 

Invitation à la 25ème marche de la rivière le dimanche 04 juin 2023 par l’Association Sarcelloise 

de Sauvegarde et d’Aménagement des Rivières et des Sites (ASSARS)  

 

Éric CHANAL indique que la 25ème marche de la rivière organisée par l’ASSARS, se tiendra 

le 04 juin 2023. 

 

 

 

Fin de la réunion de bureau à 11h00 

 

Prochaine réunion de bureau lundi 24 octobre 2022 à 9h30 

 


